
INFOS DÉCHETS 2020

DISTRIBUTION DE SACS POUBELLES :
Mardi : de 8h30 à 12h à la mairie en travaux
Mercredi : de 13h30 à 17h à la mairie en travaux
Jeudi : de 8h30 à 12h au Passous, place Maréchal Leclerc
Vendredi : de 15h30 à 19h à la mairie en travaux
Samedi : de 8h30 à 12h à Coutainville, à côté de l'office de tourisme

Sacs translucides également disponibles dans certains commerces.

Du 01/07 au 31/08
Lundi, mercredi et vendredi

Du 01/01 au 30/06 
et du 01/09 au 31/12 2020

Le lundi et le vendredi

En raison du 25 décembre, la collecte sera effectuée le 26 décembre 2020.

ORDURES MÉNAGÈRES

SACS NOIRS
INTERDITS !

Les ordures ménagères doivent être déposées dans des
sacs transparents à l'intérieur de poubelles.

 SORTIR  LES  POUBELLES
LA VE ILLE  DU RAMASSAGE À  PARTIR  DE  19H

Mairie



Tonte de pelouse : dans des poubelles ou 

Déchets d’élagage d’arbres et de tailles de haie en fagots :

 

bacs roulants avec couvercle (pas plus de 10 contenants et
inférieur à 30 kg)

inférieur à 30 kg, 5 fagots max, pas plus de 1 m de long

DÉCHETS VERTS

Chaque mardi
du 01/04 au 31/10

sortir la veille après 19h

1 mardi sur 2 le reste de l’année
- 03/11 et 17/11
- 01/12 et 15/12

SACS NON BIODÉGRADABLES INTERDITS !
Possibilité de louer une benne (50€/ jour) 

auprès de la mairie : 02 33 47 07 56

Ou se rendre à la déchetterie de Gratot muni de la carte (à retirer à la
mairie sur présentation d'un justificatif de domicile)

Lundi : 10h-12h / 14h-19h
Mardi : 10h-12h / 14h-19h
Mercredi : 10h-12h / 14h-19h
Vendredi : 10h-12h / 14h-19h
Samedi : 10h-19h

Lundi : 10h-12h / 14h-17h
Mardi : 10h-12h / 14h-17h
Mercredi : 10h-12h / 14h-17h
Vendredi : 10h-12h / 14h-17h
Samedi : 10h-12h / 14h-17h

Horaires (du 01/04 au 30/09) Horaires (du 01/10 au 31/03)


